
 

CHASSE 

ACCOMPAGNÉE 

OBJECTIF 

Acquérir la 

formation 

obligatoire  

en vue de 

l’obtention de 

l’autorisation 

de chasser 

accompagné À QUI S’ADRESSE CETTE FORMATION ? 

Toute personne voulant découvrir la pratique de la chasse. 

Les candidats doivent être âgés au minimum de 14,5 ans révolus 

pour s’inscrire à la formation chasse accompagnée 

(mais ne pourront chasser accompagné qu’à partir de 15 ans). 

PROGRAMME 

Ce programme est encadré par des 

textes réglementaires. 

• Simulation d’une partie de chasse au 

petit gibier en respectant toutes les règles 

de sécurité lors du tir, des franchissements 

d’obstacles et des déplacements. 

• Simulation d’une partie de chasse au 

grand gibier en respectant toutes les 

règles de sécurité lors de la prise du poste, 

du tir en respectant l’angle de sécurité et 

lors des déplacements. 

• Position de l’accompagnateur 

4H00 

CHAMOUSSET 

GRATUIT 

2 SESSIONS 

21/06/2025 

02/08/2025 


